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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-23571

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 24-23571

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-164500
26/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune d'Enghien-les-BainsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21950210100013N° National d'identification : 
Enghien les BainsVille : 

95880Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Désherbage des voiries et des espaces minéralisésIntitulé du marché : 
77312100Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Désherbage des voiries et des espaces minéralisés de la communeDescription succincte du marché : 

Le prix : 55 % dont : prix global résultant du montant total du forfait annuel Critères d'attribution : 
(DPGF) : 45 %; prix déterminé à partir d'un détail quantitatif estimatif auquel est appliqué le prix 
unitaire correspondant au ml inscrit au BPU : 10 % La valeur technique : 45 % appréciée au regard de la 
décomposition du prix global et forfaitaire et du contenu du mémoire technique demandé à l'article 
4.2 du règlement de consultation dont : Moyens humains et techniques mis en oeuvre 25 % : effectifs 
prévus pour la réalisation de la prestation (nombre de personne affectée, volume horaire, cadence 
d'exécution) ; matériels dédiés à l'exécution des prestations ; Organisation du chantier 10 % : moyen 
de communication, contraintes liées aux sites, moyens mis en oeuvre pour assurer les bonnes 
conditions de circulation piétonnes et véhicules, de signalisation et de sécurité ; Démarche 
environnementale 10 % : tri, compostage, gestion des nuisances sonores et poussières

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-23571
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-23571
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Attributaire : Pinson Paysage - 13 avenue des Cures - 95 580 Andilly Accord-cadre à bons de 
commande conclu sans montant minimum avec un montant maximum de 70 000 euro(s) HT/an. 
Durée : 1 an reconductible expressément 2 fois pour une période d'un an Le contrat est consultable, 
sur rdv, à l'hôtel de ville d'Enghien les Bains (service achat public) aux horaires suivants : du lundi au 
jeudi : 9h/12h - 13h30/17h30 Le vendredi : 9h/12h - 13h30/17h Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel les renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction 
des recours : Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 Boulevard de l'Hautil 95 027 Cergy-Pontoise 
Cedex Tél. : 0130173400 Fax : 0130173459 Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr

26/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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